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Date de téléchargement de justificatif : 30 janvier 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 18 décembre 2023 sous réserves d’incidents

 

Rectificatif à l’annonce parue le 08/12/2023 sur echodumardi.com concernant une cession de branche de
fonds de commerce entre :
SKY-RON MOTION et PRACMAS
Il y avait lieu de dire : Les oppositions, s’il y a lieu, seront reçues en la forme légale dans les dix jours de
la  dernière  en  date  des  publications  légales  au  lieu  de  la  branche  du  fonds  vendue,  dans  les
formesprescrites par l’article L 141-14 du Code de Commerce, et pour la correspondance au cabinet de
Maître Amandine-May MOISE MOUTET – 8 boulevard Saint-Michel – 84000 AVIGNON au lieu de : « Les
oppositions, s’il y a lieu, seront reçues en la forme légale dans les dix jours de la dernière en date des
publications légales au siège de la branche de fonds cédée, dans les formes prescrites par l’article L
141-14 du Code de Commerce, et pour la correspondance au cabinet de Maître Amandine-May MOISE
MOUTET – 8 boulevard Saint-Michel – 84000 AVIGNON ».
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